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De la «Passion du Christ» à la
«Croix suisse»: quelques réflexions sur

une enseigne suisse'1"

Guy P. Marchal

On sait le rôle qu'ont joué les bannières sur le plan militaire tout
au long du Moyen Age et bien au-delà. Ainsi, nous n'insisterons pas
sur leur fonction proprement militaire. Notre intérêt va vers d'autres
objectifs: au Moyen Age, les bannières avaient des significations
beaucoup plus profondes qu'aujourd'hui. Elles ne remplissaient pas
uniquement la fonction de se faire reconnaître. Qu'elles étaient des
signes de repère, des points d'orientation bien visibles au-dessus de la
mêlée furieuse et désespérée, qui en douterait? Mais, bien plus, elles
étaient des symboles consciemment ressentis, des objets de
croyances1. Croyances et sentiments qui se révèlent surtout à travers

* La recherche dont les résultats sont présentés ici a été entreprise en 1979-1980 en
vue d'une publication dans le «Rapport de l'Institut suisse d'armes anciennes 5».
Ce «Rapport» n'ayant jamais paru, je suis heureux que, sur l'initiative des éditeurs
de ce numéro, je puisse la publier à présent. Ceci d'autant plus que les recherches
actuelles sur la prise de conscience des Confédérés, auxquelles j'ai eu accès, auront à

se pencher sur les problèmes étudiés ici et qu'il serait donc irresponsable de
continuer à laisser moisir ce travail dans un tiroir à Grandson. Il ne m'a pas paru
nécessaire de remanier le texte puisqu'aucun travail touchant au fond même des
thèses présentées ici n'a paru entre-temps. Seules les chroniques illustrées dont j'ai
consulté les originaux ou les fac-similés disponibles ont connu des éditions fac-
similés modernes, avec des commentaires scientifiques, qui permettraient des
précisions au sujet des illustrateurs, mais qui ne touchent pas aux questions
abordées ici. Cette décision me paraît légitime d'autant plus qu'il ne s'agit là point
d'un travail achevé, mais bien de thèses soumises à la discussion dans un domaine
de recherche où depuis longtemps rien n'a plus bougé et où des énoncés sont repris
de citation en citation sans jamais être mis en question. Si, grâce à l'intérêt éveillé
un jour de pluie chez les jeunes éditeurs de ce numéro devant les vénérables
bannières du Bundesbriefarchiv à Schwytz, cette discussion était reprise, le présent
travail aurait atteint son but.
fondamental pour la méthode d'interprétation de ces signes et symboles:
P. E. Schramm, Herrschaftszeichen und Staatssymbole, 3 tomes (Schriften der
Monumenta Germaniae Historica, 13,1-III), Stuttgart, 1954-1956 (cité Schramm).
Voir surtout tome II, pp. 644 55., t. III, pp. 1065 ss. et, du même auteur: Kaiser,
Könige und Päpste, t. IV/2, Stuttgart, 1971, pp. 665 55.
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un foisonnement de légendes, d'interprétations littéraires et de
coutumes ayant trait à ces symboles. Mieux que d'être simplement des
enseignes militaires, ils pouvaient remplir des fonctions hautement
politiques, devenir le point de cristallisation d'une prise de conscience
d'un groupe ou d'une nation2.

Tout le monde connaît la légende de l'empereur Constantin à qui
le Christ lui-même aurait donné le vexilium crucis avec la promesse
«hoc signo vinces!» avant la bataille victorieuse près du pont du Tibre.
Ce que l'on sait moins, c'est que ce motif s'est propagé à travers les
âges. L'octroi d'une enseigne par le ciel — par Dieu lui-même, par la
Vierge ou par des anges — a souvent joué un rôle de première
importance lorsqu'il s'agissait, en temps de crise, de rassembler les
sujets autour de la dynastie, le peuple autour d'une idée.

Un exemple bien connu est celui de l'oriflamme des rois de
France3. Mais ce motif se répète chez les Portugais où le premier roi
aurait reçu dans une vision céleste du Christ l'inspiration pour les
armoiries du Portugal avant la victoire d'Ourique en 1 1394. Il se
répète de même au Danemark, où le Danebrog lui aussi aurait été
conféré par le ciel. Dans l'Empire germanique, on le rencontre au
moins dans l'iconographie où des anges remettent à l'empereur la
bannière impériale5. Le motif se retrouve même dans les mouvements
populaires: chez les pastoureaux par exemple, qui se rassemblèrent
sous une bannière qui leur aurait été octroyée par la Vierge elle-même6.
Dans cette tradition, il faut aussi insérer — à ce qu'il nous semble —
les différentes légendes d'octroi des bannières aux cantons de la
Suisse centrale par un pape du IVe ou du IXe siècle. Nous avons
essayé ailleurs de montrer le rôle important qu'ont joué celles-ci pour

^Voir par exemple l'étude instructive que P. Contamine a consacrée à

«L'oriflamme de St-Denis aux XIVe et XVe siècles. Etude de symbolique religieuse
et royale», dans Annales de l'Est, 25, 1973, pp. 179-244.
^M. Bloch, Les rois thaumaturges, Paris, 1961, 2e éd., pp. 235 sq.
^M. Blöcker-Walter, Alfons I. von Portugal. Studien zur Geschichte und Sage des

Begründers der portugiesischen Unabhängigkeit, Diss. Zürich, 1966, spéc. pp. 16-
19 et passim.
-'Danebrog: Schramm III, p. 788; Empire: Schramm II, p. 652.
^E. Berger, Histoire de Blanche de Castille, reine de France, Paris, 1895,

pp. 393 sq.
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11. n° 2: La bataille de Laupen en 1339, le combat des Waldstätten contre les cheva¬
liers (Diebold Schilling, Spiezer Chronik [1485]. p. 275).
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la prise de conscience d'une identité communautaire par les habitants
de ces contrées7.

Cette fois nous traiterons de la croix, dite suisse, et nous
chercherons par une relecture des sources disponibles à en éclaircir la
signification, le message.

Il va sans dire que dans le cadre restreint de cette publication,
une telle étude ne saurait être exhaustive. Nous devons passer sur bien
des points de détail, sujets à discussion; néanmoins, les grandes lignes
se dessinant déjà assez clairement, il nous semble utile de soumettre
les résultats à la discussion.

1 LES THÈSES SUR L'ORIGINE ET LA SIGNIFICATION DE
LA CROIX SUISSE

Bien sûr nous ne sommes pas les premiers à nous pencher sur ce
problème. Il existe déjà plusieurs thèses, parmi lesquelles nous en
retenons surtout quatre:
1) Nous pouvons vite passer sur la première. Elle a été soutenue

avant tout par Charles Borgeaud dans «l'Histoire militaire de la
Suisse», qui faisait découler la croix suisse de la petite croix dans
l'angle de la bannière schwytzoise, supposant que celle-ci était très
ancienne. Cette supposition s'étant avérée erronée, la thèse n'a
plus été retenue par la science, bien qu'elle jouisse, dans l'opinion
publique, d'une autorité continue8.

2) La seconde thèse9 est de loin la plus importante, ce qui nous oblige
à l'examiner de manière plus approfondie. Elle fait découler notre
croix de l'iconographie de la légion thébaine et de saint Maurice.
Elle s'appuie sur le fait que le fanion avec la croix blanche apparaît
d'abord dans le milieu bernois. On savait en plus que les armoiries

^G. P. Marchai, Die frommen Schweden in Schwyz. Das «Herkommen der
Schwyzer und Oberhasler» als Quelle zum schwyzerischen Selbstverständnis im 15.
und 16. Jh. (Basler Beiträge zur Geschichtswissenschaft, 138), Bâle, 1976 (cité
Marchai).
8Les indications bibliographiques concernant les différentes thèses ne sont pas
exhaustives. C. Borgeaud, Schweizerische Kriegsgeschichte, tome I, pp. 90-93.
Cf. Marchai, pp. 14 ss., notes 23 et 24.
^Th. v. Liebenau, «Das Schweizer Kreuz», dans Archives héraldiques suisses (cité
AHS), 15, 1900, p. 126 sq. ; A. Zesiger, «Das schweizer Kreuz: 1. das Berner
Kreuz», dans AHS, 25, 1910, pp. 2 ss.; R. B. «Les origines de la Croix fédérale.
Savoie et Saint-Maurice», dans Revue politique, 21, 1942, pp. 229-232;
A. Bruckner, Schweizer Fahnenbuch, Saint Gall, 1942, pp. XXXXII sq. (cité
Bruckner); Marchai, p. 19, note 34.
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Les différentes formules héraldiques des chroniques illustrées. On comparera
surtout l'exécution de la bannière schwytzoise.

111. n° 1: La bataille de Laupen en 1339, le combat des Waldstätten contre les cheva¬
liers (Diebold Schilling, Berner Chronik [1478-1484], t. I, p. 124).



et les bannières de Savoie se composaient, elles aussi, de la croix
d'argent sur fond de gueules. On déduisait de ce fait que,
probablement au temps où Berne se trouvait sous le protectorat des
comtes de Savoie, ceux-ci lui auraient octroyé cette enseigne. Or le
sanctuaire le plus précieux du comté de Savoie était Saint-Maurice,
lieu de martyre de la légion thébaine. Dans l'iconographie, cette
légion, ainsi que les différents martyrs thébains, dont leur chef
saint Maurice, sont le plus souvent représentés avec la croix
blanche sur leur cuirasse, leur bouclier ou leur bannière rouge10.
Par conséquent, on interprétait le fanion bernois et la croix suisse
comme des vestiges du culte de saint Maurice qui, par
l'intermédiaire des armoiries savoisiennes, se seraient répandus
aussi en Suisse. «Ce saint copte de l'Egypte chrétienne est devenu
le saint national de l'Helvétie. La croix blanche sur fond rouge qui
figure dans les armoiries de la Suisse était à l'origine l'insigne de
saint Maurice et de la légion thébaine» pouvait affirmer L. Réau
dans son Iconographie de l'Art Chrétienu.
De prime abord, cette thèse semble avoir des avantages indéniables:

n'oublions pas que Saint-Maurice fut un centre de culte qui,
au haut Moyen Age, rayonnait en terre de France et jusqu'aux confins

de l'Empire. Et ne rencontre-t-on pas çà et là en Suisse saint
Maurice comme patron d'église? Comment alors douter qu'il ne
soit devenu le patron de la Confédération? Mais, si l'on y regarde
de plus près, et que l'on scrute les témoignages de culte — les
patronats, les fêtes liturgiques et les croyances populaires —, on est
bien loin de constater la propagation exceptionnelle de ce culte que
l'on croyait parfois voir dans nos régions. Bien sûr, en Savoie, on
constate une centaine de patronats de saint Maurice dans le seul
diocèse de Genève et une trentaine dans les régions d'influence sa-
voisienne du diocèse de Lausanne. En Savoie, l'ordre de saint
Maurice est fondé en 1434, et le jour de commémoration de ce
saint a été institué — beaucoup plus tard il est vrai, mais répondant
certes à une vivacité du culte et à une croyance populaire de longue
date — en 1603 comme jour de fête nationale. En Valais, on note

'®I1 est vrai que saint Maurice porte souvent la croix tréflée comme les armoiries
actuelles de Saint-Maurice. Aussi Liebenau, op. cit., p. 126 a-t-il recours à une
explication chronologique. La croix tréflée serait d'après lui une création
postérieure. A vrai dire, l'héraldique des drapeaux dans l'iconographie des saints n'a
pas encore été étudiée systématiquement.
l'T. III/2, p. 936 (souligné dans le texte).
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III. n° 3: Episode de la guerre de Zurich; les Schwytzois brûlent Zollikon en 1445.

Exemple d'une formule très simple (Bendicht Tschachtlan, Berner Chronik
[1468-1472], p. 205).
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une vingtaine de patronats; dans les parties de la Suisse alémanique
actuelle, une cinquantaine; une quarantaine par contre dans la seule
région d'Alsace et plus de cent dans le bassin supérieur du Rhône12.

A partir des sources disponibles, il n'est donc pas possible
d'établir l'existence d'une vénération populaire particulièrement
intense pour saint Maurice chez les Confédérés13. On ne peut s'em-

12Cette liste est volontairement très sommaire. Elle ne tient compte que des
données médiévales, sans prendre garde à la chronologie exacte. Elle ne prend en
considération ni les différents types de patronats possibles (église-chapelle, patronat
principal-copatronat), ni la comparaison nécessaire avec les patronats d'autres
saints. Puisque les diverses régions ont été traitées différemment par la recherche,
une comparaison reste une opération bien délicate. Ont servi de base pour cette
évaluation provisoire: M. Benzerath, « Statistique des saints patrons des églises du
diocèse de Lausanne au Moyen Age», dans Revue d'histoire ecclésiastique suisse, 6,
1912, pp. 81 ss., pp. 187 ss.\ 8, 1914, pp. 57 ss.; du même auteur:
Kirchenpatrone in der alten Diözese Lausanne im Mittelalter, Diss. Freiburg, 1913;
J. Burlet, Le culte de Dieu, de la Sainte Vierge et des Saints en Savoie avant la
Révolution {Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Savoie. Documents,
9), Chambéry, 1922; O. Farner, Kirchenpatrozinien des Kantons Graubünden
(54. Jahresbericht der Historisch-antiquarischen Gesellschaft von Graubünden,
1924), Coire, 1925; R. Frauenfelder, Die Patrozinien im Gebiet des Kantons
Schaffhausen, Diss. Zürich, 1928; K. Gaus, «Die Heiligen der Gotteshäuser von
Baselland», dans Basler Zeitschrift für Geschichte und Altertumskunde, 2, 1903,

pp. 122-162; E. Gruber, Die Stiftungsheiligen der Diözese Sitten im Mittelalter,
Diss. Freiburg, 1932; R. Henggeier, Die Patrozinien im Gebiet des Kantons Zug,
Zoug, 1932; A. Nüscheler, «Die Gotteshäuser der Schweiz» (Historische-
antiquarische Forschungen, I-III), Zurich, 1863-1873, puis dans Der
Geschichtsfreund, 39, 1884, pp. 73-144; 40, 1885, pp. 1-82; 44, 1889, pp. 1-78;
45, 1890, pp. 285-336; 46, 1891, pp. 45-107; 47, 1892, pp. 117-224; 48, 1893,

pp. 1-80 et dans Argovia, 23, 1892, pp. 121-241; 26, 1895, pp. 1-129; 28, 1900,

pp. 1-55; registre éd. par A. Waldburger dans Beilage zum Anzeiger für Schweizer
Geschichte, 1900; M. Barth, «Handbuch der elsässischen Kirchen im Mittelalter»
{Archives de l'église d'Alsace, 27-29, NS 11-13), Strasbourg, 1960-1963;
A. Granges, H. Parriat, R. Perraud, «La nécropole gallo-romaine et barbare de

Briord (Ain)», dans Revue périodique de vulgarisation des sciences naturelles et
historiques de «La physiophile», 41, 1965, p. 70, carte sur le «culte de saint
Maurice dans le bassin supérieur du Rhône». Nous laissons de côté l'énumération
des reliques de saint Maurice et nous renvoyons à E. A. Stückelberger, Geschichte
der Reliquien in der Schweiz, 2 t., Bâle, 1902/1908: signalons cependant qu'en
1343 l'ordre teutonique qui tenait la cure d'âmes à Berne fit amener de plusieurs
endroits des reliques de ce saint, pp. 47 ss., nos 228-234 et 239.
^Ne confondons pas les thébains avec les Dix Mille martyrs (22 juin) qui, eux,
avaient une certaine importance chez les Confédérés. Ils étaient en quelque sorte les

patrons de guerre de ceux-ci. F. Fiala, «Der Zehntausend Rittertag als
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pêcher de constater la faiblesse de ce culte dans les régions suisses.
Après cette constatation sur le culte en général, concentrons-nous
sur le fanion bernois et les armoiries savoisiennes, tous deux
pourvus de la croix blanche sur fond de gueules. Ont-ils découlé
de l'enseigne de la légion thébaine? Les sources écrites ne donnent
aucun renseignement. Les chroniques et les ordonnances militaires
ne parlent du fanion que de façon imprécise: il y a, d'une part, le
fanion de l'avant-garde ou d'un détachement militaire restreint
(«Auszugsfähnlein») et, d'autre part, la bannière de la mobilisation
générale («mit ganzer Macht»)14. Jusqu'à présent nous n'avons
rencontré qu'à Bâle la mention du fanion de saint Maurice, le «sant
Mauricien venlin», datant du milieu du XVe siècle. Si nous nous
rappelons que Bâle avait adopté à cette époque l'ordonnance
militaire bernoise, et que cette mention se trouve justement ajoutée
dans la copie de cette ordonnance, nous saisissons tout l'intérêt de
cette notice. Mais — hélas! — il n'y a aucune description
héraldique et les sources iconographiques nous font presque
complètement défaut15. Ne pourrait-on pas, suivant la «thèse de
saint Maurice», penser que ce fanion portait la croix blanche sur
fond rouge?

Schlachtfeiertag», dans Anzeiger für Schweizerische Geschichte, 2, 1876, pp. 201-
207; H. G. Wackernagel, «Einige Bemerkungen zum Geschichtsbild in der Alten
Eidgenossenschaft», dans Discordia Concors (Festschrift Edgar Bonjour), t. II, Bâle,
1968, pp. 303-315.
'^W. Schaufelberger, Der Alte Schweizer und sein Krieg. Studien zur
Kriegsführung vornehmlich im 15. Jh., Zurich, 1966, 2e éd., p. 168; des
ordonnances militaires enregistrées ici, nous avons contrôlé: Appenzell 1409, Berne
1410-1415, Berne 1443-1448, Zurich 1444, Fribourg 1447; H. Schneider,
«Schweizer Schützenfähnchen des 15. und 16. Jh.», dans Zeitschrift für
schweizerische Archäologie und Kunstgeschischte, 32, 1975, pp. 243 55.

^Archives d'Etat de Bâle, Ratsbücher A 7, f.87r: «Item wenn man mit macht zu
velde zucht, so sol dz Rossvolk daz gross vennlin mit dem Baselstabe füren. Wenn
man aber nit mit macht usszügit, so sol dz Rossvolk sant Mauricien venlin füren,
also dz es kleiner gemacht werde den dz ietzge venlin ist...» Il s'agit donc ici de

l'enseigne des hommes d'armes à cheval. Voir au sujet de l'organisation militaire
de Bâle: A. Bernoulli, «Die Organisation von Basels Kriegswesen im Mittelalter»,
dam Basler Zeitschrift für Geschichte und Altertumskunde, 17, 1918, pp. 120-161,
où il interprète ce fanion, à tort ou à raison, comme un fanion représentant saint
Maurice, p. 155. Seules deux sources iconographiques tardives nous montrent les

troupes bâloises avec les hommes d'armes à cheval: dans un vitrail de 1510 ils
portent deux fanions, l'un avec les armes de Bâle, l'autre avec la mention
M C X (une bonne reproduction dans Gedenkbuch St. Jakob 1444-1944, Bâle,
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